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 ACTUALITÉ PROFESSIONNELLE

Journée d’étude de novembre 2017
Ordonnances "Macron" : les supports de communication 
du pôle juridique disponibles
Le support détaillé de la 
présentation du pôle juridique 
du Cisme sur les ordonnances 
"Macron", lors de la dernière 
journée d’étude, peut être 
téléchargé en intégralité sur le 
site www.cisme.org

La première partie de la journée 
d’étude de novembre 2017 a vu 
le pôle juridique du Cisme pré-
senter le texte des ordonnances 

dites "Macron", sur lesquelles repose 
la réforme du Code du travail de sep-
tembre 2017 : renforcement de la né-
gociation collective, nouvelle organisa-
tion du dialogue social en entreprise, 
réforme du licenciement, contestation 
des avis,…

Le support complet de cette commu-
nication peut désormais être téléchar-
gé sur le site du Cisme, et retrouvé en 
complément de lecture de ce numéro. 
Ordonnance relative au renforce-
ment de la négociation collective 
(primauté de l’accord d’entreprise, 
sécurisation de l’accord d’entre-
prise…) 

Cette partie détaille notamment les 
sujets suivants :
- Primauté de l’accord collectif d’entre-
prise 

- Sécurisation de l’accord collectif d’en-
treprise 

- Nouvel accord de compétitivité 
- Facilitation de la conclusion d’un ac-
cord d’entreprise sans délégués syndi-
caux 

- Généralisation de la condition de ma-
jorité dès le 1er mai 2018 

- Négociations obligatoires : un agenda 
social modulable

Ordonnance relative à la nouvelle 
organisation du dialogue social et 
économique dans l’entreprise (CSE : 
mise en place, attributions, etc.) 
- Mise en place
- Statut des membres
- Fonctionnement
- Ressources du Comité Social et Eco-
nomique

- Financement des Expertises
- Conseil d’entreprise
- Base de données économiques et 
sociales

Ordonnance relative à la prévisibilité 
et à la sécurisation des relations 
de travail (réforme du licenciement, 
contestation des avis, télétravail) 

Cette partie revient sur le renforce-
ment de la prévisibilité et la sécurisation 
de la relation de travail ou les effets de 
sa rupture pour les employeurs et leurs 
salariés :
- Mise en place du Code du travail 
numérique

- Réforme du licenciement
- Modifi cations des règles de recours à 
certaines formes particulières de tra-
vail…

Ordonnance relative à la prévention 
et à la prise en compte des effets de 
l’exposition à certains facteurs de 
risques professionnels

Ce dernier chapitre détaille les prin-
cipales dispositions issues de cette or-
donnance, à savoir le passage du C3P 
(Compte Personnel de Prévention de la 
Pénibilité) au C2P (Compte Profession-
nel de prévention, ce depuis le 1er oc-
tobre dernier, et recentré sur 6 facteurs 
de risques, et sur ses modalités d’ali-
mentation et d’application. 

W plus sur le site
www.cisme.org


